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– CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES – 

POUR LA FOURNITURE DE SERVICES DE TELECOMMUNICATIONS 

 

VISAS 

 

- Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ;  

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1414-3. 

 

 

Entre les soussignés :  

 

Le Département de la Creuse, représenté par sa Présidente, Madame Valérie SIMONET, 

agissant en vertu de la délibération n°XXX du Conseil Départemental du XX/XX/XXXX ; 

 

Et  

 

L’Agence d’Attractivité et d’Aménagement de la Creuse, représenté par sa Présidente, 

Madame Valérie SIMONET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration n° 

CA/2023/10/03 du 19 octobre 2023 ; 

 

Et 

 

Le Syndicat mixte de la Cité internationale de la tapisserie et de l’art tissé, représenté par 

délégation du Comité Syndicale, par Madame Marie-Hélène MICHON, agissant en vertu de la 

délibération du conseil syndical n°2023-42 du 29 septembre 2023 ;  

 

Et  

 

Le Syndicat Mixte du Conservatoire Départemental Emile Goué, représenté par sa Présidente, 

Madame Catherine DEFEMME, agissant en vertu de la délibération du Comité Syndical n° 

CS/2023/28 du 11 décembre 2023 ; 

 

Et 

 

Le Groupement d’Intérêt Public Creuse Habitat, représenté par sa Directrice, Madame 

Christelle SARTIAUX, agissant en vertu d’une délibération de l’assemblée générale n°2023-11 du 

19 octobre 2023 ;  

 

Et 

 

Creusalis – Office public de l’habitat de la Creuse, représenté par son Directeur Général, 

Monsieur Frédéric SUCHET, agissant en vertu d'une délibération du Conseil d’Administration 

n°202310-CA-045 du 26 octobre 2023 ; 
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Et  

 

Evolis 23, représenté par son Président, Monsieur Patrick ROUGEOT, agissant en vertu d’une 

délibération du Bureau n°2023-126 du 20 novembre 2023 ; 

 

Et  

 

La Fédération des Œuvres Laïques (FOL 23), représenté par son Président, Monsieur Gérard 

PALLEAUX, agissant en vertu d’une décision du conseil fédéral du 25 octobre 2023 ;  

 

Et  

 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours de la Creuse, représenté par son 

Président, Monsieur Bertrand LABAR, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

d’Administration n°2023-42 du 19 octobre 2023 ; 

 

Et  

 

L’AGARDOM, représenté par sa Présidente, Madame Martine SEBENNE, agissant en vertu de la 

décision du Conseil d’Administration du 03 octobre 2023 ;  

 

Et  

 

ALIAD-Una, représenté par son Président, Monsieur Jean-Paul CHAMBRAUD, agissant en vertu 

de la décision du COMEX du 09 octobre 2023 ;  

 

Et  

 

L’EHPAD « Résidence Pierre Bazenerye », représenté par sa Directrice, Madame Lucile 

COMBES, agissant en vertu de la décision du conseil d’administration n°2023/19 du 30 octobre 

2023 ; 

 

Et 

 

L’EHPAD Les Signolles, représenté par son Directeur, Monsieur William YADJEL, agissant en 

vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du 27 novembre 2023 ; 

 

Et  

 

L’EHPAD Eugène Romaine, représenté par son Directeur, Monsieur William YADJEL, agissant 

en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du 20 décembre 2023 ;  

 

Et  

 

L’EHPAD La Chapelaude, représenté par son Directeur Général, Monsieur François-Jérôme 

AUBERT ;  
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Et  

 

L’EHPAD Pelisson – Fontanier, représenté par son Directeur, Monsieur Anthony RAULT, 

agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du … ; 

 

Et  

 

La Communauté de Communes Creuse Confluence, représenté par son Président, Monsieur 

Nicolas SIMONNET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire n°2023/259 

du 29 novembre 2023 ; 

 

Et  

 

La Communauté de Communes Creuse Sud-Ouest, représenté par son Président, Monsieur 

Sylvain GAUDY, agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2023/10/03 du 

26 octobre 2023 ; 

 

Et 

 

La Communauté de Communes Marche et Combraille en Aquitaine, représenté par son 

Président, Monsieur Gérard GUYONNET, agissant en vertu d’une délibération du Conseil 

Communautaire n°2023-125 du 10 octobre 2023 ; 

 

Et  

 

La Communauté de Communes Portes de la Creuse en Marche, représenté par son Président, 

Monsieur Guy MARSALEIX, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire n° 

DP 2023-12 du 29 novembre 2023 ;  

 

Et  

 

La Commune de Bénévent-l’Abbaye, représenté par son Maire, Monsieur André MAVIGNER, 

agissant en vertu de la délibération du conseil municipal n° 2023-100 du 15 septembre 2023 ; 

 

Et  

 

La Commune de Felletin, représenté par son Maire, Madame Renée NICOUX, agissant en vertu 

d’une délibération du Conseil Municipal n° MA-DEL-2023-60 du 13 novembre 2023 ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publié sur www.creuse.fr le 21/02/2024 

 



 

     

 

Il est convenu ce qui suit : 

 
Article 1er – Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes ainsi que 
de définir son périmètre et son fonctionnement pour la fourniture de services de 
télécommunications (téléphonie fixe, téléphonie mobile, internet, l’interconnexion sécurisée des 
sites distants [VPN – Virtual Private Network]). 

 
 

Article 2 – Dénomination du groupement de commandes 
 

La dénomination du groupement de commandes est la suivante : « Groupement de 

commandes pour la fourniture de services de télécommunications ». 

 

 

Article 3 – Membres du groupement de commandes 

 

Le groupement de commandes est constitué de l’ensemble des personnes morales 

(publiques ou privées) signataires de la présente convention et ci-après dénommées « membres ». 

 

La liste des membres est rappelée dans l’annexe 1 de la présente convention. 

 

 

Article 4 – Périmètre du groupement de commandes 

 

Le groupement de commandes a pour objet l’organisation de l’ensemble des opérations de 

mise en concurrence et de sélection du ou des attributaire(s) jusqu’à la notification des marchés 

pour l’achat de services de télécommunications, ainsi que la passation des avenants éventuels à 

ces marchés. 

 

 

Article 5 - Organisation du groupement de commandes 

 

Article 5.1 - Désignation du Coordonnateur 

 

Le Conseil Départemental de la Creuse est désigné Coordonnateur du groupement de 

commandes. 

 

Il a qualité de pouvoir adjudicateur. 

 

Le siège du Coordonnateur est : 4 Place Louis Lacrocq, 23000 GUERET. 
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Article 5.2 – Missions du Coordonnateur 

 

Le Coordonnateur est chargé des opérations de mise en concurrence, de la gestion de la 

procédure de passation des marchés jusqu’à la notification de ces derniers et de la passation des 

éventuels avenants dans le respect des règles du droit des marchés publics. 

 

Les missions du Coordonnateur sont les suivantes dans le cadre de la passation des marchés 

pour le groupement de commandes: 

 Recensement, accompagnement à la définition et consolidation des besoins des différents 

membres du groupement de commandes ; 

 Détermination des procédures applicables ; 

 Elaboration du dossier de consultation des entreprises, notamment des cahiers des 

charges et des critères d’attribution ; 

 Envoi de l’avis d’appel public à la concurrence aux différents supports de publications ; 

 Traitement des questions éventuelles posées par les candidats avant la date limite de 

réception des offres ; 

 Réception des offres ; 

 Toutes les opérations de sélection des candidats et d’analyse des offres y compris 

notamment l’obtention de tous renseignements complémentaires relatifs aux candidatures 

ou aux offres, le cas échéant ; 

 Classement des offres et détermination de l’offre économiquement la plus avantageuse, 

pour chaque lot; 

 Rédaction du rapport de présentation ; 

 Réclamation au(x) futur(s) attributaire(s) des documents exigés préalablement à la 

notification des marchés ; 

 Information des candidats non retenus ; 

 Elaboration et envoi des réponses aux demandes des candidats non retenus ; 

 Envoi de l’avis d’attribution ; 

 Signature de l’acte d’engagement au nom et pour le compte des membres du groupement 

de commandes; 

 Notification des marchés à (aux) attributaire(s) retenu(s) ; 

 Transmission des marchés au contrôle de légalité ; 

 Communication des pièces des marchés aux membres du groupement de commandes 

ainsi que de tous les documents relatifs à ceux-ci ; 

 Archivage de tous les documents issus de la procédure de consultation ainsi que des offres 

non retenues/éliminées et des offres retenues ; 

 Déclaration du (des) marché(s) sans suite ou infructueux ; 

 Relance du (des) marché(s) en cas de déclaration sans suite ou d’infructuosité.  

 

Les missions du Coordonnateur sont les suivantes dans le cadre de l’exécution des 

marchés : 

 Passation, signature et notification des avenants éventuels de toute nature aux marchés ; 

 Communication de la copie des avenants aux marchés ainsi que de tous les documents 

afférents aux membres du groupement de commandes. 
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Lors des missions qui lui incombent, le Coordonnateur représente les intérêts du 

groupement de commandes. Il informe les membres du groupement de commandes du 

déroulement des procédures. 

 
Le Coordonnateur assure le secrétariat du groupement de commandes. 

 

Par ailleurs, à titre informatif, le Coordonnateur collecte les données quantitatives et 

qualitatives relatives à l’exécution des marchés auprès des membres du groupement de 

commandes et du (des) titulaire(s) des marchés, le cas échéant. 

 

 

Article 5.3 – Mission des membres du groupement de commandes 

 

Pour rappel, lors de son adhésion au groupement de commandes, chaque membre a 

notamment:  

- Joint une fiche descriptive de son besoin initial dûment complétée. Cette fiche constitue 

une première étape à la définition de son besoin ;  

- pris l’engagement de communiquer son besoin final au Coordonnateur dans les conditions 

et délais qu’il aura fixé ; 

- autorisé le Coordonnateur du groupement de commandes à signer et notifier les marchés 

en son nom et pour son compte; 

- inscris les montants financiers qui le concernent dans son budget; 

- désigné un référent, principal interlocuteur du Coordonnateur. Il est en charge du suivi du 

présent groupement de commandes et de la mise en œuvre des marchés qui en découlent.  

Le référent choisi ne doit pas être en situation de conflit d’intérêt pour la passation et 

l’exécution des marchés passés par le groupement de commandes. 

 

Les missions des membres du groupement de commandes sont les suivantes dans le 

cadre de la passation des marchés:  

 Communiquer au Coordonnateur du groupement de commandes sa fiche d’estimation du 

besoin final dûment complétée et adoptée, le cas échéant, dans le délai et les conditions 

fixés par le Coordonnateur. Dans ce cadre, il déterminera les prestations pour lesquelles il 

souhaite bénéficier des marchés du groupement. Il devra indiquer s’il souhaite bénéficier 

d’un début d’exécution de ses marchés différé entre le 1er janvier 2024 et le 1er janvier 2025 

et dans quelles conditions ; 

 Répondre aux sollicitations du Coordonnateur dans les délais fixés par celui-ci ; 

 Ne pas communiquer avec les candidats aux marchés et ne pas divulguer d’informations 

susceptibles de troubler le bon déroulement de la mise en concurrence et de rompre 

l’égalité de traitement des candidats; 

 Préserver la confidentialité de toutes les informations relatives à l’analyse des candidatures 

et des offres qui seraient portées à sa connaissance; 

 Préserver la confidentialité de toutes les informations relatives au secret en matière 

industrielle et commerciale. 

 

Les missions des membres du groupement de commandes sont les suivantes dans le cadre de 

l’exécution des marchés : 
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 Exécuter pour ce qui le concerne les marchés dans le respect des conditions fixées par 

ces derniers et dans le respect des règles applicables à la commandes publique ; 

 Exécuter le(s) marché(s) qui le concerne(nt) et à hauteur des besoins propres qu’il a 

exprimés préalablement au lancement de la consultation ; 

 Effectuer le suivi, le contrôle et l’admission des prestations de services et des fournitures 

le cas échéant, conformément aux pièces des marchés ; 

 Procéder à la réception, au contrôle et au traitement des factures ; 

 Répondre aux sollicitations du Coordonnateur dans les délais fixés par celui-ci, notamment 

en ce qui concerne les premières factures afférentes au marché du groupement ; 

 Procéder aux paiements du ou des titulaires des marchés dans les délais règlementaires ;  

 Respecter et appliquer les procédures relatives aux clauses d’ajustement et de révision 

des prix, le cas échéant ; 

 Mettre en œuvre les pénalités d’exécution selon les règles prévues par le Cahier des 

Clauses Administratives Particulières (CCAP), en cas de non-respect de ses obligations 

contractuelles par le ou les titulaire(s) des marchés; 

 Transmettre au Coordonnateur en fin d’année et à sa demande un état récapitulatif des 

dépenses effectuées dans le cadre de l’exécution de chaque marché et l’informer de toute 

difficulté d’exécution; 

 Communiquer au Coordonnateur tout changement relatif à ses coordonnées ou à son 

référent dans les plus brefs délais ; 

 Gérer les contentieux formés entre lui et le(s) titulaire(s) des marchés; 

 Informer le Coordonnateur d’éventuels litiges et contentieux en cours avec le (les) 

titulaire(s) des marchés; 

 Préserver la confidentialité de toutes les informations relatives au secret en matière 

industrielle et commerciale. 

 

Lorsque le membre a fait le choix d’exécuter les marchés passés par le groupement de 

commandes de manière différée entre le 1er janvier 2024 et le 1er janvier 2025, il s’engage à 

respecter son engagement contractuel auprès du (des) titulaire(s) des marchés. 

 

 

Article 5.4 – Commission d’Appel d’Offres 

 

La Commission d’Appel d’Offres du Coordonnateur, le Conseil Départemental, est 

désignée comme Commission d’Appel d’Offre du groupement de commandes. 

 

Elle a été constituée selon les règles édictées par les dispositions correspondantes du 

Code la Commande publique et du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Elle se réunit et fonctionne conformément aux règles internes du Coordonnateur, validée 

par sa Commission permanente. 
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Article 5.5– Echanges entre les membres du groupement de commandes et le 

Coordonnateur 

 

Dans le cadre du fonctionnement du groupement de commandes, les échanges entre le 

Coordonnateur et les membres seront dématérialisés (à l’exception des étapes d’adhésion, de 

retrait et d’exclusion du groupement). Une plate-forme sera mise en place par les services de la 

Direction des Usages Numériques et des Systèmes d’Information du Département.  

 

 

Article 6 – Marchés publics ou accords-cadres passés par le groupement de commandes 

 

Les règles applicables aux marchés publics ou accords-cadres afférents au groupement de 

commandes seront déterminées par le Coordonnateur au vue de l’estimation finale des besoins 

des membres.  

 

Lorsque la procédure applicable pour la passation du marché public ou accord-cadre est 

une procédure adaptée, en application des articles L.2123-1, R.2123-1, R.2123-4 et R.2123-5 du 

Code de la Commande publique, le Coordonnateur appliquera les règles prévues par son dispositif 

interne de passation des marchés à procédure adaptées. 

 

La durée et les éventuelles périodes de reconduction des marchés afférents au 

groupement de commandes seront fixées sur la base de l’estimation finale et détaillée du besoin, 

conformément aux règles de la Commande publique. 

 

Chaque membre choisit dans la fiche de définition finale de son besoin les prestations pour 

lesquels il souhaite bénéficier du (des) marché(s) du groupement. 

 

La valeur du besoin estimée pour les marchés est la somme des besoins exprimés par 

chaque membre constitutif. Les besoins propres à chaque membre du groupement de commandes 

seront exposés et détaillés dans les documents de la consultation. 

 

Les membres du groupement de commandes peuvent bénéficier d’un début d’exécution 

des marchés différé pour ce qui les concerne. Le début d’exécution différée des marchés ne peut 

pas avoir lieu au-delà du 1er janvier 2025. Il doit être connu et indiqué dans les documents de la 

consultation.  

 

 

Article 7 – Règles de la commande publique applicables au groupement de commandes 

 

Le Coordonnateur et les membres du groupement de commandes sont soumis au respect 

de l’intégralité des règles du Code de la Commande publique, tant pour la passation des marchés 

que pour leur exécution. 

 

Pour les missions qui lui incombent, le Coordonnateur agit conformément à son guide 

interne des procédures de marchés ainsi que son règlement intérieur organisant le fonctionnement 

de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission d’Appel d’Offres Restreinte, validés en 

Commission Permanente. 
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Article 8 – Dispositions financières  

 

Article 8.1 – Frais de fonctionnement 

 

Les divers frais administratifs et de gestion constitués notamment par les frais de 

publication, de reprographie, postaux etc. sont réglés par le Coordonnateur moyennant une 

participation financière des autres membres fixée à 500€.  

 

Cette participation est versée au Coordonnateur après la notification des marchés à (aux) 

titulaire(s) et communication de la copie des pièces des marchés aux membres du groupement de 

commandes.  

 

 

Article 8.2 – Frais de justice et dommages et intérêts 

 

En cas de contentieux relatif à la procédure de passation des marchés et des avenants 

éventuels, les frais de justice réglés par le Coordonnateur et les dommages et intérêts éventuels 

auxquels il serait condamné, le cas échéant, sont répartis également entre l’ensemble des 

membres du groupement de commandes.  

 

 

Article 9 – Modalités d’adhésion et de retrait du groupement de commandes 

 
 Article 9.1 – Adhésion 
 

Chaque membre constitutif du groupement adhère au groupement de commandes par la 
signature de la présente convention, dont le projet a été préalablement adopté par délibération de 
son assemblée délibérante ou par toute décision de l’autorité compétente.  
 

Une copie de la délibération ou de la décision est transmise au Coordonnateur du 
groupement de commandes. 
 

Une structure peut adhérer au groupement de commandes afin de bénéficier de ses 

marchés pour une ou plusieurs prestations.  

 

Une structure qui serait engagée dans un marché ou un contrat pour des prestations 

identiques à celles proposées dans le cadre du groupement de commandes et dont l’exécution 

perdurerait alors même que les marchés du groupement seraient notifiés, peut tout de même 

adhérer sous conditions. Un début différé d’exécution des marchés du groupement est possible 

entre le 1er janvier 2024 et le 1er janvier 2025 au plus tard. 

 

 La structure devra avoir préalablement à son adhésion notifié au Coordonnateur sa 

situation, exprimé ses besoins en conséquence et signé la présente convention dans les délais 

imposés par le groupement.  
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 Article 9.2 – Retrait 
 

 Les membres peuvent se retirer du groupement de commandes. La décision de retrait est 

prise dans les mêmes formes que la décision d’adhésion (délibération de l’organe délibérant ou 

décision de l’autorité compétente). 

 

 La copie de la délibération ou de la décision de retrait est notifiée au Coordonnateur, par 

lettre recommandée avec accusé de réception, au plus tard trente jours ouvrés avant la date 

d’envoi prévisionnelle de l’Avis d’Appel Public à la Concurrence.  

 

 Après cette date, le membre est tenu de respecter ses engagements dans le cadre du 

groupement de commandes et de l’exécution des marchés. 

 

 Le calendrier prévisionnel de la procédure de passation des marchés sera communiqué à 

chaque membre constitutif au terme du délai pour adhérer au groupement fixé par le 

Coordonnateur. 

 

 Le Coordonnateur du groupement informe les autres membres du groupement de 

commandes de tout retrait intervenu dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 

 

Article 9.3 – Exclusion 
 

 Tout membre qui ne communique pas la fiche d’estimation de son besoin final au 

Coordonnateur dans les conditions et délais indiqués par celui-ci, conformément aux dispositions 

de l’article 5.3 de la présente convention, est réputé exclu du groupement de commandes. Il ne 

pourra donc pas prétendre à bénéficier des afférents au groupement de commandes.  

 

 Il en sera informé par un courrier par lettre recommandée avec accusé réception. Les 

autres membres du groupement de commandes en seront aussi informés. 

  

 

Article 10 – Modification de la présente convention 

 

Toute modification de la présente convention donne lieu à la signature d'un avenant dans 

les mêmes termes pour l'ensemble des membres du groupement.  

 

L’avenant prendra effet à compter de la date à laquelle il est rendu exécutoire. 

 

 

Article 11 – Règlement des litiges 

 

La gestion des litiges et des contentieux relatifs à la procédure de mise en concurrence et 

de sélection de l'attributaire (ou des attributaires) relève de la responsabilité du Coordonnateur. 

 

La gestion des litiges et des contentieux relatifs à l’exécution et au règlement des bons de 

commandes relève de la responsabilité du membre du groupement concerné. 
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En cas de contentieux entre les parties relatif à l’exécution ou à l’interprétation de la 

présente convention, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif de Limoges. 

 

 

Article 12 – Durée de la présente convention  

 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature. 

Elle prend fin à l’échéance des marchés passés par le groupement de commandes. 

 

 

Fait à Guéret, le  

 

En un exemplaire original. 

 

 

  

Pour le Département de la Creuse 

 

 

La Présidente du Conseil Départemental de la 

Creuse 

 

 

Valérie SIMONET 

 

Pour le Service Départemental d’Incendie 

et de Secours 

 

Le xxxx  

 

 

 

Xxxxxxx XXXXXXXX 

 

 

Annexe :  

 

- Annexe 1 : Liste des membres du groupement de commandes. 
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